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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« L’intérêt supérieur de l’enfant, la prise en compte de ses besoins et le respect de ses 
droits  doivent  guider  toutes  décisions  le  concernant.  L’intérêt  supérieur  de  l’enfant  est  défini 
comme l’assurance de la protection de sa sécurité personnelle et affective, l’assurance d’un contexte 
familial  permettant  un  bon  développement  physique,  intellectuel,  affectif  et  social,  l’assurance 
d’une relation d’attachement parentale permettant de se construire. L’intérêt supérieur de l’enfant, 
tel que défini, constitue son projet de vie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’intérêt de l’enfant la prise en compte de ses besoins 
et le respect de ses droits doivent guider toute la politique de la protection de l’enfance.

Il propose également une définition de l’intérêt supérieur de l’enfant comme l’assurance de 
la protection de sa sécurité personnelle et affective, l’assurance d’un contexte familial permettant un 
bon  développement  physique,  intellectuel,  affectif  et  social,  l’assurance  d’une  relation 
d’attachement parentale permettant de se construire.


